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Timbres de franchise militaire 

Surchargés FM 
 

 

La loi du 29 décembre 1900 et le décret du 23 mars 1901 accordent la franchise postale en temps de 

paix
1
 pour deux lettres simples par mois, aux sous-officiers et soldats en activité de service dans 

l’Armée de terre et l’Armée coloniale ainsi qu’aux officiers mariniers, marins et assimilés en activité 

dans l’Armée de mer.  

Le Bulletin mensuel des Postes de juin 1901 précise qu’un complément d’affranchissement est possible 

avec des timbres-poste ordinaires et interdit d’utiliser plusieurs timbres de franchise sur la même lettre. 

Les plis, sauf exceptions mentionnées, doivent être remis aux vaguemestres. Il est indiqué: « Le type 

choisi est le timbre-poste à 15 centimes ordinaire, portant au centre les lettres F.M. imprimées à 

l’encre noire. » Le cas des militaires "isolés" est prévu. 

Ces timbres ont été employés dans tous les lieux ou des militaires français étaient stationnés et en 

particulier aux Colonies. 

 

Les conditions d’utilisations sont très précises, ce qui élimine bon nombre de plis de « fantaisie » 

fabriqués par des philatélistes en contradiction avec la réglementation. 

Le premier timbre émis est donc le 15 c Mouchon surchargé  F.M. sur le timbre-poste en cours de la 

lettre simple. S’ensuivront diverses valeurs au gré des changements de vignette ou de tarif jusqu’en juin 

1946 où une vignette sans valeur est émise. 

Les feuilles imprimées en typographie à plat sont de cent cinquante timbres. La composition de la 

surcharge imprimée à plat en une deuxième opération, comprend cent cinquante surcharges. 

Les feuilles imprimées en typographie rotative sont de cent timbres. 

Certains timbres imprimés en typographie rotative ont été surchargés en une deuxième opération par 

une composition typographique à plat de cent surcharges.  

D’autres timbres ont été imprimés en un seul passage le timbre et la surcharge, en feuilles de cent en 

typographie rotative  

Il existe diverses variétés de surcharge qui sont mentionnées par un X ou par le numéro de la case dans 

le tableau suivant. Le ? indique un cas mentionné dans un catalogue ou dans un texte mais dont 

l’authenticité n’a pas été vérifiée, ou que nous n’avons jamais rencontré. 

 

Pour certains timbres des non dentelés sont connus. Ils proviennent de feuilles modèles. Leur 

impression est de très bonne qualité, la surcharge est différente de celles des timbres émis et le type des 

timbres-poste de ces feuilles n’est pas forcément le même que le type des timbres surchargés émis. 

 

Des cassures et d’autres variétés de cases tel le F ou le M cassé se trouvent dans certaines compostions. 

Il existe aussi des surcharges plus ou moins déplacées. 

 

Un certain nombre de surcharges renversées sont connues; elles ne sont pas communes. Il en existe 

beaucoup plus de fausses que d’authentiques, rien n’est plus facile que d’en fabriquer. Elles sont le plus 

souvent proposées sur des sites de vente à un prix un peu inférieur à celui du marché.  

 

Il ne peut exister de surcharge renversée ni de surcharge double sur les timbres n° 7b à 9, l’impression 

rotative de la surcharge excluant ce genre d’accident d’impression. 

 

                                                 
1
 C’est nous qui soulignons.  La franchise en temps de guerre est régit par une loi. Il n’y avait pas de franchise en temps de 

Paix. 
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Les falsifications des doubles surcharges sont de deux sortes. Soit les deux surcharges sont fausses, cas 

le plus fréquent, soit une seule des surcharge est fausse. Dans ce cas il est facile de déceler le truquage, 

les deux surcharges étant différentes d'aspect.  

 

Tableau des timbres surchargés 

 

 

      
       

N° 1 2 3 4 5 6 

Feuille timbres 150 150 150 150 150 100 

Surcharge 150 150 150 150 150 100 

Type surch. à plat à plat à plat à plat à plat à plat 

Renversée � 
  ? � 

 

Sans . après M 
  11 11 11 97/ 70  

. avant F 
     98 

F cassé 144 144 144 144 144  

M cassé   � 
 �  

Surch. double     ?  

dates 1901 1903 1904 1906 1907 1929 

      2 

planches ? 

       

 

     
      

N° 7 7 a 7 b 8 9 

Feuille 100 100 100 100 100 

Surcharge 100 100 100 100 100 

Type surch. à plat rotatif rotatif rotatif rotatif 

Renversée ? X X X X 

Sans . après M 
97   � � 

date 1929 1933 1935 1937 1939 

 tp au type I tp au type 3   

 

Le �signifie que cette variété a été rencontrée. 

Le  X signifie que cette variété ne peut pas exister. 

Le ? signifie que cette variété a été signalée mais que nous ne l’avons pas vue. 
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Quelques variétés  

 

    
    

Surcharge déplacée Trait avant M Non dentelé                    F cassé 

    

  

 
Surcharge renversée M cassé    

  
                 sans . après M  . avant F 

 

Quelques falsifications 

 

    
    

Surcharge fausse Surcharge fausse  Double surcharge 

fausse 

Surcharge fausse 

 

 

   
Surcharge fausse Surcharge authentique Surcharge fausse 

   

 

Ce ne sont que des exemples de falsifications, mais il est facile de comparer une surcharge renversée 

avec une surcharge droite authentique 

 

 

 

 

Deux surcharges fausses  Surcharge authentique 

 

Un peu de bon sens, un vendeur compétent évitent les problèmes. Et une expertise peut être aussi utile. 


